[image: ]Projet PADIAP : Projet d’Appui au Développement des Investissements Agricoles Productifs
	1. Données générales sur le projet

	Partenaire du projet
	Période/durée
	Montant subvention
	Communes cibles

	· AFD 
· Union Européenne
· Bénin
	2024- 2028 (48 mois)
	431 752 651 FCFA
	· Bassila, Copargo, Djougou et Ouaké (Donga)

	2. Résultats visés et activités principales

	Résultat 1 : Améliorer de manière durable, la productivité des filières agricoles

	Réalisations /succès2024
	Observation

	· Priorisation des projets communaux dans les 4 communes
· Elaboration de fiches de screening environnemental et fiche de projet pour les 5 projets prioritaires de chaque commune
· Priorisation des infrastructures agricoles à réhabiliter pour exploitation
	Ces réalisations entrent dans le cadre du guichet 1 (Investissements communaux) du FIA (Fonds d’investissement Agricole)
Screening ; le résultat de la pré qualification est déjà à l'ABE pour validation

	· Accompagnement des communes dans l'identification et la priorisation des anciens ouvrages à soumettre au financement de 30% PADIAP
	Une liste des investissements est disponible 

	Résultat 2 : Améliorer les revenus des exploitations agricoles familiales dans les communes

	Communes
	Nombre de dossiers étudiés
	Nombre projets éligibles
	Nombre de projets présélectionnés sur étude de dossier
	Nombre de projets retenus après visite du terrain

	Ouaké
	55
	43
	36
	18

	Djougou
	204
	114
	79
	43

	Copargo
	133
	99
	51
	31

	Bassila
	142
	109
	80
	45

	Total 
	534
	365
	246
	137

	3. Etapes clés à venir et rôles des communes

	· Elaboration des plans spécifiques des anciens ouvrages à réhabiliter
· Appuyer les cadres des communes pour la validation des différents plans d'action spécifiques en cours d’élaboration
· Accompagnement des cadres pour la réalisation du screening environnemental et social des anciens ouvrages à réhabiliter
· Appui aux promoteurs privés pour l’élaboration de 137 plans d’affaire ; 
· Coaching des promoteurs privés présélectionnés pour l’audition (bonne maitrise du projet par le promoteur privé) ;
·  Libération de la contrepartie des promoteurs privés présélectionnés (un compte a été ouvert par CAD au profit des promoteurs privés pour le dépôt de leur contrepartie) ; 
· appui à la sécurisation foncière des sites des promoteurs
	· Plans d’actions spécifiques disponibles
· Plans d’actions spécifiques validées
· Fiches bien renseignées disponibles



	4. Quel positionnement stratégique pour ACAD dans le cadre de ce projet ? 

	1) Le projet s’inscrit dans l’axe 2 : ‘’L’aménagement du territoire et la coopération intercommunale’’. Il contribue à doter/renforcer les communes d’infrastructures de production agricole structurantes ; 
2) ACAD doit veiller à renforcer son expertise en matière d’appui à la maitrise d’ouvrage communale en capitalisant tout le processus AMOC de ce projet 
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